
COMPTE-RENDU de la réunion du 8 novembre 2004.

   
1.- PRIORISATION DES CLUBS

   
Dans le cadre de la priorisation des clubs, nous apportons les précisions 
suivantes : 
- les entraîneurs qui sont visés pour un club doivent être affiliés, être actifs et 

présents aux activités du club 
- les arbitres listés pour un club doivent être affiliés et avoir été actifs à au 

moins deux (2) tournois provinciaux dans l’année 
- les entraîneurs qui travaillent dans plus d’un club seront comptabilités au club 

auquel ils sont affiliés 
- les clubs qui accumuleront dix (10) points et plus seront priorisés.  Nous 

retirons la clause des cinq (5) premiers qui atteignent dix (10) points.  

2.- SÉLECTION DES ATHLÈTES 

   

La sélection est terminée.  Les athlètes doivent maintenant faire parvenir leur 
protocole signé avec les documents demandés pour pouvoir recevoir leur 
subvention.   

3.- CHOIX DES COMPÉTITIONS

   

Concernant le choix des compétitions par arme, il sera proposé, à l’assemblée des 
entraîneurs, que soit envisagé, pour la saison 2005-2006, une compétition 
individuelle et une autre par équipe, par arme.  

4.- PROJET ESCRIME-TOI

   

Nous remercions les candidats pour ce projet.  Nous avons sélectionné notre 
candidat sur ses qualités d’entraîneur et d’animateur, sa disponibilité et 
l’acceptation des conditions financières.  Notre premier choix a été Monsieur 
Jacques Cardyn.  Iulian Badea sera premier substitut  

5.- PANTHÉON DES SPORTS

   

Nous félicitons Jean-Marc Chouinard pour sa nomination et nous soulignerons cet 
accomplissement sur la page web.  

6.- CENTRE NATIONAL D’ENTRAÎNEMENT

   

Nous attendons toujours des nouvelles pour la rénovation du plancher  

7.- ACHAT DE MATÉRIEL

   

Nous ferons l’achat de puces pour mettre à jour les appareils de signalisation de 
façon à se conformer aux directives de la FIE  
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8.- DEVIS TECHNIQUE POUR LES MOINS DE 11 ANS

   
Une demande est orientée vers la Commission des entraîneurs pour modifier le 
devis technique pour le tableau chez les moins de 11 ans. 


